
LA SUISSE AU CONSEIL DE L’EUROPE

LE CONSEIL DE L’EUROPE, C’EST :

MISSION ET VALEURS

La Suisse est membre  
du Conseil de l’Europe 
depuis 1963.

Une délégation parlemen-
taire ainsi que des  
représentants des cantons  
et des communes se 
rendent plusieurs fois 
par année à Strasbourg 
pour y échanger avec 
leurs pairs.

la plus ancienne 
(1949) et la plus 
grande organisation 
politique européenne 
en terme de pays 
membres.

46 États membre
200 traités

Le Conseil de l’Europe concentre son activité sur la 
promotion des droits de l'homme, de la démocratie 
et de l'état de droit.

La Convention européenne des droits de l’homme 
(CEDH) est une des réalisations maîtresses du 
Conseil de l'Europe. 

Signée par tous les États membres, la CEDH 
confère le droit à tout citoyen de déposer des 
plaintes auprès de la Cour européenne des droits 
de l’homme en cas de violation des droits ou des 
garanties qu’elle contient.

Un juge suisse est nommé 
à la Cour européenne  
des droits de l’homme,  
à l’instar de chaque pays.
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